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Le lien entre crime et conflit et la 
guerre civile en Syrie
Christina steenkamp, phD*

En janvier 2017, la guerre civile en Syrie avait fait près de 5 millions de réfugiés, 
6,3 millions de déplacés à l’intérieur du pays, 13,5 millions de Syriens nécessi-
tant une aide humanitaire1 et 500 000 morts d’après les estimations2. Le regard 
porté par les occidentaux à la guerre civile en Syrie est généralement axé sur 

l’utilisation des armes chimiques par le gouvernement de M. Bachar el-Assad, sur les 
succès militaires et la brutalité de l’État islamique en Irak et en Syrie (ISIS)3, sur l’enga-
gement militaire de la Russie et sur la crise des « réfugiés » découlant du conflit. Ce docu-
ment étudie un aspect souvent omis et pourtant central dans la longévité et l’intensité du 
conflit : le rôle du crime organisé dans la guerre civile en Syrie.

L’UNESCO a, dès le début du conflit, tiré la sonnette d’alarme concernant le déve-
loppement du commerce illégal d’antiquités et d’artefacts syriens. Tant les responsables 
politiques4 que les communautés de chercheurs5 ont constaté la prolifération du crime 
organisé pendant la guerre. Ces études montrent de quelle façon les protagonistes du 
conflit syrien prennent part à un large éventail d’activités économiques illégales, dont la 
traite d’êtres humains, la contrebande de pétrole, le commerce illégal de narcotiques, les 
enlèvements et les pillages. Si ces activités ont une rentabilité variable, elles génèrent des 
fonds suffisants pour permettre aux insurgés et au gouvernement d’acheter des armes, de 
rémunérer les combattants, de fournir à la population des services sociaux et d’établir des 
institutions dans les zones qu’ils contrôlent. Ces facteurs sont primordiaux, car ils per-
mettent la multiplication des groupes armés et entretiennent le conflit. Or, on sait peu de 
choses sur la façon dont la guerre contribue à la recrudescence des pratiques économiques 
illicites. Ce document analyse les interactions entre la guerre et le crime organisé dans le 
contexte de la guerre civile en Syrie.

On admet communément que le crime organisé contribue à entretenir le conflit 
violent6 et la menace qu’il représente pour la paix, pour la sécurité et pour la stabilité à 
l’échelle internationale7. Cette interaction ou lien entre crime organisé et conflit (crime-
conflict nexus) a été analysée dans différents contextes comme la Colombie8, le Mali9, 
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l’Afghanistan10 et l’Irak11. Cet article contribue à l’étude du lien entre crime et conflit, car 
il décrit comment, en Syrie, les groupes armés se livrent à la fois à des activités politiques 
et à des activités criminelles, comment l’activité criminelle organisée a une portée signifi-
cative en temps de guerre et comment les civils participent au lien entre crime et conflit.

Cet article pose que le crime organisé en Syrie est à la fois la conséquence et le 
moteur de la guerre. Il part du postulat selon lequel le lien entre crime et conflit est essen-
tiel pour comprendre la guerre civile en Syrie. Dans la première partie, l’attention sera 
portée sur la façon dont la guerre laisse une large place au crime organisé. La guerre civile 
affaiblit la capacité de l’État à faire appliquer les lois et, de ce fait, offre des opportunités 
aux acteurs du crime organisé. En outre, la guerre met la population à rude épreuve. Cela 
génère dans le pays une demande de biens de consommation sur les marchés noir et gris 
et génère une main-d’œuvre que l’économie illicite est en mesure d’absorber. Par consé-
quent, la guerre civile crée une multitude de groupes armés non étatiques ayant besoin 
d’argent pour mener la guerre. Ces groupes, qui se tournent vers l’économie illicite pour 
en tirer profit, contribuent de façon décisive à l’expansion de ces marchés et ouvrent de 
nouvelles voies à la criminalité organisée internationale.

La deuxième partie de l’argument est consacrée à la façon dont le crime organisé 
entraîne la guerre. L’économie illicite florissante, trait marquant de la guerre civile en 
Syrie, en affecte l’intensité et la durée. Les groupes armés disposent de revenus, ce qui 
signifie qu’ils ont la possibilité de combattre plus longtemps et plus violemment. Ils ont 
en outre les moyens d’offrir aux communautés de leur base arrière des ressources poli-
tiques et sociales. Ils peuvent donc être perçus comme des acteurs politiques légitimes et 
recevoir le soutien de la population. Cela aggrave la fragmentation du pouvoir central, 
désagrège le contrat social entre la société et l’état12 et complexifie la sortie du conflit. Les 
relations entre populations locales, groupes armés et crime organisé sont donc au cœur de 
l’articulation entre le crime organisé et la guerre.

Ce document analyse les mécanismes de consolidation mutuelle du crime et du 
conflit : comment la guerre ouvre-t-elle la voie à l’expansion d’une économie illicite ? et 
comment le crime organisé, à son tour, favorise-t-il la guerre ? Dans un premier temps, 
cette étude fournit un aperçu de la littérature sur le crime organisé et la guerre. Ensuite, 
elle décrit le crime organisé en Syrie, avant et pendant la guerre civile. Après ce tour 
d’horizon, la première partie de l’argument (selon laquelle la guerre ouvre la voie à la 
criminalité) envisage les conditions de faisabilité du crime organisé en Syrie. Ensuite, la 
deuxième partie de l’argument (selon laquelle le crime organisé est un moteur du conflit) 
analyse la façon dont les groupes armés utilisent les revenus tirés de l’économie illicite et 
dans quelle mesure cela influence le conflit. L’article conclut par des réflexions sur la 
contribution de cette étude de cas du lien entre crime et conflit et sur les perspectives de 
paix en Syrie. Pour commencer, il convient de définir le concept de crime organisé.
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Le crime organisé
Le concept de crime organisé est encore aujourd’hui largement controversé. Il est géné-
ralement envisagé sous l’angle de l’application des lois. La Convention de Palerme et 
l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC), par exemple, défi-
nissent un groupe criminel organisé comme étant :

Un groupe structuré de trois personnes ou plus existant depuis un certain temps et agis-
sant de concert dans le but de commettre une ou plusieurs infractions graves ou infrac-
tions établies (…) pour en tirer, directement ou indirectement, un avantage financier ou 
autre avantage matériel13.

En 2011, le ministère britannique de l’Intérieur définissait le crime organisé ainsi :
Personnes, travaillant normalement avec d’autres, dotées de la capacité et de la capabilité 
à commettre un crime grave de façon continue, ce qui inclut des éléments de planifica-
tion, de contrôle et de coordination, et profite à ceux qui sont impliqués. La motivation 
est souvent, mais pas toujours, le gain financier14.

Ces définitions présentent plusieurs caractéristiques communes : elles soulignent la 
nature collective du crime organisé (perpétré par un groupe, et non des personnes seules), 
sa longévité, le fait qu’il se déroule en marge de la loi et que l’objectif général est d’en tirer 
un profit. Cette approche repose sur des prémisses normatives relevant de la dichotomie 
entre le légal et l’illégal15, une vision essentiellement étatique. Ces définitions tradition-
nelles conduisent à examiner le rétablissement de l’autorité de l’état et l’aptitude des insti-
tutions politiques à répondre au crime organisé. La perspective de l’application des lois 
s’inscrit parfaitement dans le paradigme de la paix libérale qui laisse une large place à la 
promotion de la démocratie, à l’état de droit et à la consolidation des institutions étatiques.

Cependant, l’analyse sous l’angle de l’application des lois présente de grandes fai-
blesses. Elle part du principe que l’état est légitime et que les organisations criminelles 
sont illégitimes, un point de vue qui n’est pas forcément partagé par la population dans les 
zones où l’autorité de l’état est contestée voire faible16. Ces étiquettes attribuées par l’état 
ne reflètent donc pas nécessairement l’idée que se font les civils d’une activité économique 
légitime. L’économie illégale peut même trouver un soutien local important.

La perspective de l’application des lois présente une autre faiblesse, celle de minimi-
ser la façon dont ces activités modifient la nature de l’état lui-même. Les relations étroites 
encouragées entre le crime organisé et les représentants de l’état conduisent à une distor-
sion des économies locales, car les politiques gouvernementales visent davantage à servir 
les intérêts du crime organisé que ceux de la population17. Les économies locales évoluent 
au fur et à mesure que les groupes criminels perçoivent des impôts et permettent aux civils 
de contourner les marchés formels.

Les détracteurs de la perspective de l’application des lois avancent également que le 
crime organisé se définit plutôt comme une activité que comme une identité, car les ac-
teurs mettent un pied dans les activités illégales puis en ressortent. Les réseaux criminels 
organisés obéissent à des motivations variées, qui ne relèvent pas toujours du gain finan-



GUERRE CIVILE EN SYRIE  55

cier, mais peuvent avoir un fondement politique18. Ce point de vue prend en compte la 
diversité des activités auxquelles un acteur du conflit peut se livrer.

Cette autre conceptualisation du crime organisé s’écarte de la dichotomie légal/illégal 
et tient davantage compte de la complexité des environnements politiques, économiques 
et sociaux au sein desquels les réseaux criminels organisés opèrent. Il ne fait pas de doute 
que cette approche s’inscrit davantage dans l’axe de cette étude, qui reconnaît que le crime 
organisé peut poursuivre des objectifs variés. La violence remplit alors un objectif double : 
elle sert à la fois des besoins individuels et des besoins organisationnels et stratégiques19.

Cela s’applique particulièrement au lien entre le crime et le conflit, dans lequel les 
frontières entre les acteurs politiques et criminels sont de plus en plus brouillées. Non 
seulement ils poursuivent des objectifs variés, mais ils ont également un impact variable 
selon qu’ils instaurent des relations sociales, politiques et économiques avec les popula-
tions et les états où ils opèrent. En outre, l’analyse critique du crime organisé met en 
évidence les relations entre les populations locales, les groupes armés et l’économie illicite, 
un thème récurrent dans cette recherche.

Guerre civile et crime organisé
La relation entre crime organisé et conflit est progressivement reconnue dans l’étude 

de la guerre civile. Des théories de « nouvelles guerres » sont apparues dans les années 1990 
avec l’intérêt croissant des chercheurs pour les possibilités de développement que la mon-
dialisation et la guerre offraient au crime organisé20. Dans le nouveau contexte de l’après-
guerre froide, les régimes comme les insurgés devaient trouver de nouvelles sources de 
revenus, car les soutiens extérieurs (notamment les États-Unis et l’USSR) se désenga-
geaient des conflits internes21. Selon les analyses d’experts, la guerre civile est source de 
profit pour les insurgés et les états qui exploitent les richesses du sous-sol comme le pé-
trole, les diamants ou les gisements miniers22. Les études avançaient que dans le cadre 
d’un conflit, le potentiel d’enrichissement personnel détermine la faisabilité de la guerre, 
son intensité et sa longévité. Cette thèse de l’avidité a suscité un grand intérêt chez les 
chercheurs et a soulevé un débat sur l’importance des causes de la guerre relevant de 
l’économie politique, par rapport à des causes politiques plus conventionnelles liées à 
l’inégalité, la discrimination et les doléances politiques23.

Les nouvelles théories sur la guerre et la thèse de l’avidité soulignent le rôle de la 
mondialisation comme catalyseur de l’activité des réseaux criminels internationaux et, 
dans le même temps, la coopération croissante entre le crime organisé et les acteurs poli-
tiques violents. Cette coopération bénéficie à la fois aux acteurs politiques et à la crimina-
lité : les auteurs de violence politique se livrent au crime organisé pour en tirer un gain 
financier, tandis que la criminalité se développe sur le terreau de la guerre.

Aux États-Unis, après le 11-septembre, un aspect de cette relation est nettement 
ressorti. La littérature sur le lien entre criminalité et terrorisme se concentre sur la dyna-
mique et les réseaux impliqués dans le financement du terrorisme international24. Ce 
faisant, les études révèlent les alliances entre criminalité organisée et réseaux terroristes, 
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qui coexistent pour leur bénéfice mutuel. La littérature montre comment le terrorisme 
international s’est livré à un éventail d’activités criminelles organisées dans le but de fi-
nancer la violence politique25.

Une approche similaire de l’étude de la guerre civile s’est généralisée. L’attention est 
ici portée sur les conflits particuliers, délimités géographiquement, par opposition à la 
dimension mondiale du terrorisme international. C’est ce que l’on a appelé le lien entre 
crime et conflit26.

La littérature sur le lien entre le crime et le conflit met en évidence l’erreur consis-
tant à distinguer formellement le crime organisé de la violence politique  : les groupes 
criminels organisés peuvent poursuivre des objectifs politiques et, de même, les groupes 
politiques peuvent recourir au crime organisé pour financer leurs actes de violence27. Or, 
plus les objectifs et les activités de la criminalité organisée et de la violence politique sont 
imbriqués, plus la violence augmente. Le crime organisé et le conflit deviennent interdé-
pendants et s’exacerbent mutuellement28. Dans l’économie de guerre qui en résulte, la 
violence devient le point d’entrée pour participer à ces activités, car les groupes usant de 
la force sont les plus à même d’accéder aux opportunités économiques29. La littérature sur 
le lien entre crime et conflit montre en effet dans quelle mesure, lors d’un conflit violent, 
la criminalité organisée est politique : elle finance la violence politique, elle influe sur les 
capacités des acteurs politiques locaux et elle a des conséquences politiques à long terme 
pour la construction de la paix et de l’état.

Cet article examine la façon dont la guerre civile permet au crime organisé, consi-
déré comme un ensemble d’activités plutôt que d’acteurs, de se développer. Le postulat 
fondamental de cette approche est que la plupart des groupes armés en Syrie se livrent à 
une violence à la fois politique et criminelle. Cette recherche cherche à savoir comment 
la violence à grande échelle ouvre la voie au crime organisé, qui, à son tour, favorise et 
prolonge le conflit.

Généralement, différents segments de la société participent à l’économique illicite 
en temps de guerre : les populations, qui produisent et consomment les marchandises et 
les services illégaux, les groupes criminels comme la mafia et les réseaux de la drogue, les 
groupes militaires armés et les terroristes, les insurgés ou les paramilitaires, ainsi que les 
représentants gouvernementaux corrompus et les responsables de l’application des lois30. 
L’un des aspects principaux de cette analyse est la place centrale des relations entre les 
groupes armés et les populations locales dans le lien entre le crime et le conflit. La guerre 
permet en effet de resserrer les liens entre les insurgés et les civils. La discussion qui suit 
montre à quel point ces relations sous-tendent l’économie illicite qui s’est répandue dans 
le contexte de la guerre civile en Syrie.

La guerre civile en Syrie
Le conflit qui sévit actuellement en Syrie a débuté en mars 2011 par des soulève-

ments populaires contre le régime autoritaire du président Assad et par des appels à la 
libération de prisonniers politiques31. La réponse violente du gouvernement a provoqué 
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l’intensification et l’expansion des protestations. On a pensé au début que le mouvement 
protestataire s’inscrivait dans la foulée de la contagion contestataire dite « printemps 
arabe » qui a agité le Yémen, la Tunisie, l’Égypte et la Libye en 2010-2011. Or, la révolte 
syrienne s’est vite révélée plus intense et enracinée ; en 2012, le Comité international de la 
Croix-Rouge l’a officiellement déclarée guerre civile.

Plus d’un millier de groupes différents seraient impliqués dans le conflit32. On 
compte parmi eux le gouvernement de M. Bachar El-Assad, soutenu par le Hezbollah au 
Liban, le groupe terroriste État islamique (ISIS, mouvance salafiste en faveur d’une appli-
cation conservatrice de la loi islamique), le groupe djihadiste sunnite Jabhat al Nosra 
(Front de défense du peuple syrien qui, après s’être allié à Al-Qaïda, s’en est séparé en 
2016 et s’est alors rebaptisé Jabhat Fatah Al-Cham), YPG (les Unités de protection du 
peuple kurde), les groupes islamistes Ahrar Al-Cham et Jaych Al-Islam et l’Armée sy-
rienne libre33. Outre ces groupes très influents, il existe une myriade de groupes plus petits 
qui vont et viennent, et coopèrent à des degrés divers avec les groupes plus importants34. 
Le conflit s’est internationalisé, la Russie et l’Iran apportant progressivement leur soutien 
militaire et financier au pouvoir en place, tandis que les États du Golfe et l’Arabie saou-
dite appuient les groupes islamistes sunnites35.

Une série de facteurs politiques, économiques, ethniques et sociaux sont à l’origine 
de ce conflit, notamment les inégalités croissantes et le chômage des jeunes, fruits de la 
libéralisation économique menée par le régime de M. Assad dans les années qui ont suivi 
le soulèvement. L’éclatement de la guerre traduit également l’insatisfaction face au sys-
tème clientéliste soigneusement entretenu par le régime baasiste syrien. L’État a princi-
palement concentré la fourniture des services publics comme la distribution d’électricité, 
l’emploi, l’école, l’aide à l’agriculture et les services de santé dans les zones où son soutien 
était le plus important36. La secte alaouite (dont Assad est membre) ayant longtemps 
occupé le pouvoir, le mécontentement des sunnites a également favorisé le conflit37.

Le crime organisé en Syrie avant la guerre
Le crime organisé n’est pas nouveau en Syrie. Le pays est de longue date une zone 

de transit pour la drogue en provenance d’Europe, de Turquie, du Liban et à destination 
de la Jordanie, de l’Irak et du Golfe persique38. Bien avant la guerre, la Syrie était aussi en 
proie au pillage de ses sites archéologiques et à la contrebande d’antiquités39. Matt Her-
bert retrace de façon détaillée l’histoire de la contrebande et du crime organisé d’avant-
guerre en Syrie40. Dès la création de l’État, après la chute de l’Empire ottoman, les tribus 
et groupes transfrontaliers locaux se livraient au trafic de bétail et de biens de consomma-
tion (et, dans une moindre mesure, de drogues) entre la Syrie et les pays limitrophes. Au 
début, le gouvernement syrien ne participait pas directement à l’économique illicite, ex-
ception faite des représentants du pouvoir qui en ont tiré un gain financier personnel. 
Selon Herbert, deux événements majeurs ont motivé et rendu possible la participation 
active du régime syrien au crime organisé.
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Premièrement, l’invasion syrienne en 1976 et l’occupation du Liban ont marqué le 
début d’une période de coopération bien établie entre le gouvernement syrien et les 
groupes criminels basés au Liban. Des réseaux de corruption liant les représentants du 
gouvernement et les contrebandiers se sont mis en place. L’armée syrienne en particulier 
s’est solidement ancrée dans le commerce libanais de hachich et d’héroïne en taxant les 
trafiquants. Les sanctions occidentales prises contre l’Irak dans les années 1990 consti-
tuent le deuxième événement majeur ayant incité et autorisé le régime syrien à accroître 
sa participation dans l’économie illicite transnationale. La Syrie a aidé l’Irak à contourner 
ces sanctions en encourageant et en dirigeant directement des réseaux de contrebande 
d’armes, d’articles de luxe, de denrées et de pétrole en provenance et à destination de 
l’Irak. Après l’invasion de l’Irak dirigée par les États-Unis, le régime syrien a mis fin à son 
engagement direct dans les réseaux de contrebande, tout en continuant à taxer le trafic 
juteux d’artefacts et de pétrole entre l’Irak et la Syrie.

Plusieurs facteurs expliquent la progression de l’économie illicite en Syrie avant la 
guerre civile. Sa position géographique centrale au Moyen-Orient est idéale pour le crime 
organisé. Son accès à la mer tourne la Syrie vers les marchés internationaux et la posi-
tionne comme pays d’exportation. La Syrie est bordée de frontières longues et poreuses 
avec des états faillis abritant des réseaux criminels organisés, comme l’Irak, la Turquie et 
le Liban41. L’infrastructure syrienne d’avant-guerre était propice au développement 
d’activités économiques illicites : le pays disposait d’un maillage routier dense assurant les 
liaisons avec les ports maritimes, d’un réseau performant de distribution d’électricité et 
d’un tissu industriel relativement riche42. Ces facteurs, combinés à l’incapacité (et au refus) 
de l’État de surveiller ses zones frontalières, ont formé le terreau du crime organisé.

Cette discussion a suggéré qu’une série d’acteurs étaient impliqués dans les réseaux 
de crime organisé dans la Syrie d’avant-guerre ; ils sont, pour la plupart, toujours actifs. Il 
s’agit notamment de tribus locales, de contrebandiers transfrontaliers à la petite semaine, 
de réseaux plus importants et sophistiqués de trafiquants et du régime syrien lui-même. 
Les shabiha en offrent un exemple intéressant, car le groupe s’est livré à la criminalité 
organisée tant avant que pendant la guerre civile43. Les shabiha formaient un petit groupe 
de milices gouvernementales (issus pour la plupart de la secte alaouite d’Assad) qui se 
sont violemment ancrées dans le commerce illicite et la contrebande dans les zones fron-
talières au cours des années 1980 et 1990. Le déclenchement de la guerre civile a conduit 
à une explosion de leurs effectifs, notamment grâce à la libération, par le gouvernement, 
de criminels de carrière en échange de leur loyauté au régime, au début du conflit. Les 
shabiha montrent dans quelle mesure des groupes armés peuvent assurer un rôle à la fois 
politique et criminel et à quel point ce rôle peut évoluer dans le temps  : ces groupes 
restent profondément ancrés dans la criminalité organisée en période de guerre, mais ils 
se livrent également à la violence politique, comme le font les milices gouvernementales 
qui contrôlent les villes et les villages. Les shabiha illustrent un aspect important du lien 
entre crime et conflit : la capacité d’un groupe armé à revêtir des identités politique et 
criminelle puis à s’en défaire en fonction des circonstances.
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L’économie illicite s’est développée au fur et à mesure de l’intensification du conflit. 
Prenons l’exemple du trafic d’armes en Syrie : au début du conflit, les groupes armés sy-
riens fournissaient les pays limitrophes (généralement l’Irak) en traversant la frontière à 
vélo, à dos d’âne ou à pied44. Or, avec l’intensification et la prolongation du conflit, les 
réseaux de contrebande d’armes se sont sophistiqués. En 2012, l’Armée syrienne libre s’est 
approvisionnée par l’entremise de trafiquants professionnels et de revendeurs internatio-
naux. Depuis le début de la guerre, de nouveaux réseaux sont apparus pour satisfaire à la 
demande en armes, en carburant et en produits de consommation45. Brosser un tableau 
précis de la coopération entre groupes politiques armés et groupes criminels est une tâche 
compliquée, entre autres parce que la distinction entre les motivations et les activités 
criminelles et politiques est floue46. Toutefois, il ressort de cela que les groupes rebelles 
ont su mettre à profit les opportunités économiques que la guerre leur présente.

Le crime organisé pendant la guerre syrienne
Ce document avance enfin que le crime organisé aggrave le conflit en Syrie et en est 

à la fois la conséquence. Il convient de présenter l’éventail d’activités illicites pratiquées 
dans le contexte de la guerre civile en Syrie. Les activités décrites ci-après coexistent gé-
néralement dans le même cadre et sont menées par les mêmes acteurs. Par conséquent, le 
document s’attache davantage à traiter des activités composant l’économie illicite durant 
la guerre en Syrie, qu’à décrire l’engagement de chaque groupe armé.

La littérature sur le lien entre crime et conflit recense les activités économiques illi-
cites permettant aux différentes parties d’en tirer un gain financier : le commerce illégal et 
la contrebande de ressources naturelles comme les diamants alluviaux (comme en Sierra 
Leone), le bois (comme au Cambodge), les minéraux (comme en RDC) et le pétrole 
(comme en Iran). Le trafic international de drogues explique dans une large mesure 
l’intensité et la longévité de la guerre civile en Colombie, où les FARC se sont livré des 
décennies durant à la production de cocaïne47. Le commerce de l’héroïne est en lien étroit 
avec la participation des talibans à la culture du pavot en Afghanistan48. Enfin, le com-
merce de narcotiques dans les Balkans, évalué à un milliard de dollars, a joué un rôle 
prépondérant dans la guerre au Kosovo49.

La capacité d’un groupe armé à contrôler les mouvements transfrontaliers est pri-
mordiale tant pour son succès politique qu’économique. Le contrôle d’un territoire syrien 
ne traduit pas seulement la prouesse militaire et géopolitique du groupe, mais il lui assure 
également l’accès à des sources de revenus. Une économie illicite secondaire s’est construite 
autour des flux `non officiels de produits avec des zones voisines assiégées. Les pots-de-
vin et les taxes versés aux points de passage le long des frontières ou sur les autoroutes 
sont une importante source de revenus pour les milices locales et les officiers des forces 
armées50. Les rebelles aux postes frontaliers exigent le paiement d’une taxe pour le pas-
sage des véhicules et des piétons et la circulation d’articles de luxe, de denrées, de bétail et 
de pétrole en provenance et à destination des pays limitrophes51.
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Le trafic transfrontalier le plus lucratif est celui du pétrole. Les modes d’extraction, 
de transport, de taxation et de vente du pétrole varient énormément en fonction des 
groupes ou des régions52. Dans certains cas, le chef de la tribu locale est chargé d’exploiter 
les petits champs pétrolifères qu’il contrôle et produit environ 300 à 1000 barils par jour53. 
Les milices locales taxent ensuite la contrebande de pétrole sur leur territoire ou assurent 
une protection armée (payante) des raffineries rudimentaires54. ISIS, par exemple, est 
largement impliqué dans l’extraction et la contrebande de brut. À son apogée, le groupe 
contrôlait environ 80 pour cent des champs pétrolifères syriens (notamment Deir az-
Zour, le gisement le plus important) et produisait 65 000 barils de brut par jour55. Le 
pétrole est devenu l’une des principales sources de revenus d’ISIS. Il est impossible de 
connaître précisément les chiffres, mais selon certaines estimations, l’organisation aurait 
gagné environ 2 millions de dollars par jour grâce au contrôle et à la vente de pétrole en 
Syrie et en Irak56. ISIS vend son brut à des acheteurs locaux et internationaux, y compris 
à son plus grand adversaire, le régime de M. Assad, par l’entremise de plusieurs intermé-
diaires57. Cette coopération stratégique entre le régime et l’un de ses adversaires les plus 
farouches illustre la multitude et l’évolution des modes de coopération entre groupes ar-
més, un trait marquant des contextes de conflit58.

La production et la contrebande de la fénétylline, un narcotique interdit en Syrie, 
ont cristallisé l’attention des médias internationaux. Commercialisée sous le nom de rue 
Captagon59, cette amphétamine est une drogue euphorisante populaire dans la Pénin-
sule60. Or, selon certains rapports, les combattants de toutes les parties du conflit syrien 
en consomment, ce qui leur a valu d’être baptisés « soldats super-humains » par le maga-
zine TIME61. Au début de l’année 2014, l’ONU faisait état d’une augmentation de la 
production d’amphétamines en Syrie62 et de la participation directe de certains groupes 
armés à la production et au trafic transfrontalier de Captagon63.

Le pillage est une autre forme d’activité économique illicite. L’Irak de l’après-Saddam 
offre un exemple notable de pillage à grande échelle en contexte de conflit violent. Dans le 
chaos qui a suivi la chute du régime de Saddam Hussein, les hôpitaux, les musées et les 
boutiques ont été dévalisés. Le pillage est souvent un symptôme de l’effondrement d’une 
structure politique et sécuritaire au début de la guerre64. Dans le cas de l’Irak et de la 
Syrie, les conditions permettant le pillage, à savoir la disponibilité des articles susceptibles 
d’être pillés (comme le pétrole et les artefacts culturels), la présence de groupes importants 
(individus et groupes armés) capables de pillage et un environnement culturel permissif65, 
étaient en place. Selon les rapports, des membres de groupes pro-régime sont autorisés à 
piller les zones auparavant tenues par les rebelles. Les rebelles volent les usines et les 
zones industrielles qu’ils contrôlent et vendent leur butin sur les marchés locaux et inter-
nationaux66.

Le pillage d’antiquités est devenu caractéristique de la symbiose entre le conflit sy-
rien et le crime organisé. En octobre 2013, l’UNESCO tirait la sonnette d’alarme sur la 
recrudescence des vols d’antiquités et d’autres artefacts précieux de Syrie, et des rapports 
faisaient état de trafic et de contrebande endémiques dans de nombreuses zones contrô-
lées par les rebelles67. La razzia des sites archéologiques syriens et la vente des objets sur 
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les marchés internationaux sont monnaie courante68. En 2015, les images satellites des 
sites historiques avant et après le début de la guerre montrent l’importante progression 
des prospections archéologiques illégales sur le territoire syrien69. Chose intéressante, 
cette analyse des fouilles archéologiques a apporté la preuve d’une recrudescence aussi 
bien des pillages mineurs (qui sont probablement le fait de simples civils cherchant à as-
surer leur survie économique) que des pillages massifs exigeant des moyens organisation-
nels et mécaniques généralement plus destructeurs. Selon les estimations, les groupes 
rebelles ont tiré de ces transactions environ 300 à 500 millions de dollars sur la période 
2013–201570.

Le contrôle des céréales est une activité insolite du crime organisé en Syrie. José 
Ciro Martínez et Brent Eng offrent un compte-rendu fascinant sur l’avantage politique 
que procure la fourniture de pain en Syrie. L’on comprend mieux pourquoi les boulange-
ries sont souvent ciblées lors des campagnes militaires71. Le pain subventionné est de 
longue date la pierre angulaire de l’État providence en Syrie. Quand les groupes d’insur-
gés ont étendu leur emprise territoriale, ils ont continué à fournir cette denrée publique, 
afin de gagner le cœur et l’esprit de la population. Plusieurs groupes armés syriens rac-
kettent le secteur céréalier, imposant aux boulangeries de payer pour être mises à l’abri des 
autres groupes. Dans d’autres cas, ce sont les insurgés qui se chargent eux-mêmes de 
moudre le blé72.

Les enlèvements et les prises d’otages font également partie de la criminalité orga-
nisée dans les zones de conflit. Le kidnapping est pratiqué par les rebelles comme par les 
forces syriennes de sécurité. Les demandes de rançons sont souvent négociées via une 
chaîne d’intermédiaires à laquelle participent les comités locaux de paix73. Les estima-
tions portent les profits engrangés par ISIS grâce aux rançons à 45 millions de dollars 
pour l’année 201474. Les prises d’otages revêtent une valeur hautement symbolique pour 
les groupes terroristes, car elles leur font de la publicité et leur donne un avantage psycho-
logique sur leur ennemi. Contrairement aux attaques terroristes, généralement non dis-
criminatoires, les groupes terroristes sélectionnent le plus souvent les personnes séques-
trées afin d’optimiser les retombées, notamment publicitaires, de leur acte75.

Cette section décrit comment un éventail d’acteurs prend part aux très lucratifs 
marchés illicites en Syrie. Ces activités économiques vont de l’extraction et du trafic de 
pétrole, importantes sources de profits, au commerce illégal de narcotiques et d’antiquités, 
et du contrôle de la filière céréalière et de la production de pain aux enlèvements et prises 
d’otages. Certes, la dimension économique illégale du conflit syrien couvre probablement 
d’autres activités, mais ces dernières illustrent la diversité et la complexité du lien entre 
crime et conflit en Syrie. On peut donc affirmer que l’économie illicite a progressé depuis 
le début de la guerre et que ces activités sont, pour la plupart, très lucratives. La partie 
suivante explique l’expansion de l’économie illicite pendant la guerre civile et analyse la 
manière dont les conflits civils ouvrent la voie au crime organisé.
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La guerre, une porte ouverte au crime organisé
Plusieurs aspects de la guerre en Syrie ont formé le terreau de la criminalité organi-

sée. Il s’agit notamment de la faillite de l’État, qui a réduit les coûts d’opportunité des 
activités illicites, les difficultés économiques sans précédent, qui ont poussé la population 
à se tourner vers l’économie illicite et, enfin, l’existence de groupes armés qui doivent lever 
des fonds pour acheter des armes et subvenir aux dépenses liées au conflit76.

Premièrement, les conflits armés affaiblissent la légitimité de l’État et sa capacité à 
fonctionner, offrant ainsi des occasions à la criminalité organisée de se développer. Les 
coûts d’opportunité de la participation à l’économie illicite sont donc plus faibles, pour les 
rebelles comme les civils. Le marché noir et le marché gris se présentent à eux comme une 
solution plus attractive et viable pour pallier le manque de produits de consommation et 
de travail77. L’État détourne une bonne partie de ses ressources pour les consacrer à la 
guerre, ce qui réduit sa capacité à faire appliquer la loi et à maintenir l’ordre. Il est par 
conséquent moins apte à contrôler ses frontières et à endiguer l’économie illicite.

Deuxièmement, les sanctions prises à l’encontre du gouvernement syrien depuis 
2011 ont aggravé la pénurie de carburant au détriment des ménages, entamé les revenus 
pétroliers et, notamment, privé les Syriens les plus démunis de leurs moyens de subsis-
tance78. Les sanctions et le marasme économique qui a duré jusqu’à l’approche du conflit 
ont stimulé la demande en produits du marché noir et du marché gris, incitant à la 
contrebande de denrées. De la production au trafic, la drogue génère des profits permet-
tant aux insurgés d’acheter des armes et de rémunérer les recrues. Et, plus important en-
core, le marché des stupéfiants fournit du travail aux civils, qui peuvent être coursiers, 
fabriquer ou vendre la drogue79.

Les relations entre les groupes armés et les communautés sont au cœur du dévelop-
pement du crime organisé en période de guerre. Dans son étude de l’économie illicite de 
la drogue, Vanda Felbab-Brown constate que les groupes armés non étatiques assurent 
auprès des populations locales un rôle protecteur, régulateur et économique : ils préservent 
leurs moyens de subsistance de la répression gouvernementale, ils injectent les revenus des 
activités illégales dans les services sociaux et mettent les civils à l’abri des autres groupes 
prédateurs80.

L’industrie du pétrole en Syrie illustre bien dans quelle mesure la population béné-
ficie directement de la décentralisation de l’économie, typique du rapprochement entre 
criminalité et conflit civil :

Les rebelles vendant un baril de pétrole à 22 dollars au plus cher, les raffineurs peuvent se 
faire une marge de 30 cents à chaque litre d’essence vendu au public. Les personnes vivant 
du transport routier et d’autres activités connexes ont vu leurs affaires prospérer ; les ate-
liers de carrosserie par exemple n’arrivent pas à suivre la demande des routiers désirant 
monter d’énormes réservoirs à l’arrière de leur véhicule. Une aubaine pour les jeunes qui, 
touchés par le chômage, peuvent désormais gagner leur vie en vendant du carburant le 
long des routes. Et le travail afflue pour les mécaniciens, qui s’emploient désormais à ré-
parer les moteurs endommagés par le carburant de mauvaise qualité. Inconsciemment 
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encouragé par les rebelles, le marché libre est une situation gagnant-gagnant pour les 
fournisseurs (les rebelles eux-mêmes) et les consommateurs (tous les autres)81.

Cela montre bien à quel point les intérêts des insurgés dans le secteur pétrolier consti-
tuent pour les civils des possibilités économiques diverses. Les groupes armés comptent 
sur un certain soutien de la part de la population syrienne (même s’il s’agit d’un soutien 
stratégique et opportuniste, plutôt que d’un soutien sur le fond) en échange des moyens 
de subsistance qu’ils lui offrent.

Troisièmement, tandis que la thèse de l’avidité se renforce, les groupes armés doivent 
trouver les fonds nécessaires pour mener la guerre. Grâce à l’économie illicite, les groupes 
armés non étatiques ont accès aux ressources leur permettant de combattre. Comme évo-
qué dans la section précédente, les rebelles ne sont pas les seuls à recourir au crime orga-
nisé pour se financer, car les états le font aussi. Les sanctions ont perturbé l’engagement 
du régime syrien dans l’économie illicite, en l’obligeant à chercher d’autres intermédiaires 
pour les transactions internationales82. Cet état de fait a dégagé de nouveaux axes de dé-
veloppement pour les réseaux locaux et internationaux auxquels participe l’état.

Cette section a envisagé les facteurs favorisant l’émergence de la criminalité organi-
sée dans le cadre du conflit syrien : la diminution de la capacité de l’état à faire appliquer 
les lois, une population économiquement vulnérable qui forme un marché intérieur et 
participe à l’économie illicite, et la multitude de groupes armés nécessitant des sources de 
financement. La combinaison de ces facteurs crée un environnement propice au dévelop-
pement du crime organisé.

Le crime organisé, moteur de la guerre
Si la guerre favorise l’économie illicite, il convient maintenant de s’interroger sur la 

réciproque : comment le crime organisé contribue-t-il au conflit ? Les circuits de finance-
ment que la criminalité offre aux groupes rebelles et au gouvernement pour acheter des 
armes, rémunérer les insurgés et les aider à s’emparer des territoires est un levier évident. 
Ils permettent de faire durer le conflit et de l’intensifier. Ces revenus financent également 
les services politiques et sociaux fournis aux communautés, comme la subvention du pain 
ou la mise en place de dispositifs locaux de résolution des conflits. En échange de ces 
services, les communautés locales assurent aux groupes armés leur protection, leur loyauté 
et leur coopération, ce qui aggrave la fragmentation de l’autorité centrale. Dans cette 
partie, nous allons montrer que le crime organisé a en temps de guerre une dimension 
politique  : il assure la reproduction matérielle des groupes politiques armés et affecte 
l’infrastructure sociopolitique d’une société.

Force est de constater que les militants en Syrie, comme dans la plupart des conflits, 
tirent d’énormes bénéfices de leur participation au marché illicite. Nous devons analyser 
comment les groupes armés dépensent ces revenus pour comprendre l’impact à moyen et 
long terme de cette symbiose entre crime organisé et conflit armé. Bien entendu, il est 
fort probable que ces gains disparaissent en partie dans la poche des personnes les plus 
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influentes. Cependant, les revenus des groupes armés sont principalement consacrés à la 
rémunération des soutiens, à l’acquisition d’armes et de technologie à l’appui des combats 
et, enfin, aux projets de renforcement des institutions auxquels bon nombre de protago-
nistes participent.

Le traitement des combattants représente l’une des plus grosses dépenses des orga-
nisations armées en Syrie. Par exemple, si la solde d’un nouveau membre de l’ASL est 
généralement de 50 dollars par mois, les organisations islamistes sont connues pour verser 
les meilleurs salaires83. Les guerriers d’ISIS déclarent recevoir mensuellement 100 dollars 
de l’organisation, sans compter d’autres privilèges comme une pension pour leur famille 
ou pour le paiement du loyer et de l’électricité84. Il est impossible de connaître précisé-
ment l’effectif d’ISIS, un chiffre très variable selon les estimations. Le Pentagone porte le 
nombre de combattants à 17 000, tandis que selon les forces kurdes, il atteindrait les 
200 00085. Quoi qu’il en soit, si les dizaines de milliers de soldats reçoivent un traitement 
identique, les dépenses mensuelles de l’organisation sont considérables.

L’achat d’armes et de munitions représente également un poste important. Le ré-
gime d’Assad est approvisionné en armes par ses alliés internationaux, notamment la 
Russie86. Les groupes rebelles tendent à puiser dans plusieurs stocks. Il s’agit souvent 
d’armes provenant des arsenaux d’anciens conflits voisins, comme la Libye ou l’Irak87, ou 
d’armes de fabrication européenne vendues à des pays de la région MENA comme l’Ara-
bie saoudite, la Jordanie et le Qatar88. De nombreuses armes sont récupérées ou transfé-
rées via des réseaux internationaux de contrebande. On a constaté que les munitions uti-
lisées au début du conflit syrien étaient fabriquées dans divers pays, comme la Chine, le 
Soudan, la Roumanie et l’Iran89. Les différents fournisseurs et stocks utilisés pour la 
guerre en Syrie mènent à un réseau de trafic d’armes sophistiquées (et onéreuses) alimen-
tant l’ensemble des groupes armés tout au long du conflit. Ainsi, le crime organisé nourrit 
le combat politique en aidant les groupes armés à acheter des armes et à rétribuer leurs 
combattants.

Les organisations rebelles sont souvent partie prenante dans des processus com-
plexes de consolidation des institutions et de fourniture de services dans les zones sous 
leur contrôle. Au Liban voisin, le Hezbollah a par exemple mis sur pied un réseau dense 
d’organisations par le biais desquelles il finance et gère les écoles, les centres médicaux, les 
projets de développement d’infrastructures urbaines et assure des services municipaux 
comme la collecte des ordures dans les zones chiites sous sa férule90. Il est essentiel pour 
les groupes armés de jouir d’un certain degré de légitimité et d’acceptation au sein de leur 
communauté. Si la population n’approuve pas leur présence, elle peut refuser les politiques 
de fiscalité, de production et d’enrôlement dirigées par le groupe armé ou fomenter un 
violent mouvement protestataire contre la présence du groupe dans leur communauté91. 
La participation des groupes armés à la vie publique et politique est donc un bon moyen 
pour eux de gagner cette acceptation tacite.

Il n’est donc guère surprenant que les groupes rebelles soient prompts à s’engager 
dans un processus de renforcement des institutions dans les régions dont ils ont pris le 
contrôle militaire. La notion de califat est essentielle dans l’idéologie de l’ISIS. Elle dé-



GUERRE CIVILE EN SYRIE  65

signe le double objectif du groupe, à savoir d’une part le djihad et d’autre part le renfor-
cement de l’État, concept couvrant la gouvernance et la fourniture de services publics. 
Contrastant avec la brutalité notoire de l’ISIS, ce recours au soft power (la carotte, dans 
la théorie de la carotte et du bâton) occupe une place de choix dans la stratégie de domi-
nation et de contrôle du groupe92. Il est à la base d’un vaste réseau de tribunaux rendant 
justice selon les principes les plus stricts de la charia, mais aussi d’écoles, de centres médi-
caux, de transport public, de distribution d’eau et d’assainissement, de minoteries, sans 
compter le plafonnement des prix sur les produits de base comme le pain et le loyer93. Le 
rôle de protection sociale et de gouvernance est également crucial pour le succès militaire 
durable des groupes d’insurgés, car il donne l’impression qu’ils incarnent une solution viable 
à même de se substituer au régime existant tout en asseyant leur légitimité politique94.

L’État comme les insurgés utilise les marges réalisées grâce au crime organisé pour 
payer les combattants, acheter des armes et de la technologie et, plus important encore, 
pour assurer des services publics et politiques auprès des communautés de leur base ar-
rière. La fourniture de biens sociaux et politiques est essentielle pour asseoir leur légiti-
mité et gagner le soutien local.

Conclusion
Cet article décrit l’éventail d’activités qui composent l’économie illicite en temps de 

guerre en Syrie. De l’État aux insurgés en passant par les populations locales, les acteurs 
prenant part à ces activités, dont la fabrication de la drogue, l’extorsion et les pillages, sont 
variés. Les populations locales jouent un rôle indéniable dans le lien entre crime et conflit : 
les civils touchés par la guerre participent directement à l’économie illicite. En retour, ils 
bénéficient, grâce aux groupes armés, de ressources politiques et sociales, elles-mêmes fi-
nancées par les revenus du crime organisé.

Cette recherche montre de quelle façon la guerre favorise le crime organisé, en 
créant un environnement où le pouvoir central est incapable de réguler l’activité écono-
mique sur son territoire. La détresse économique des populations ne leur laisse guère 
d’autre choix que de participer au crime organisé, comme acteur direct ou comme 
consommateur. Enfin, la guerre favorise le crime organisé en créant une myriade de 
groupes politiques contraints de trouver des sources de revenus pour financer le combat. 
Ces groupes prennent le contrôle des marchés illicites puis les développent.

Le crime organisé, à son tour, exacerbe le conflit. Il accroît en effet le potentiel de 
violence d’un groupe armé. La criminalité influe sur l’intensité et la longévité de la guerre 
en offrant aux groupes armés des revenus leur permettant de s’approvisionner en armes 
afin d’intensifier leurs frappes. Le crime organisé permet aux rebelles de participer à la 
consolidation des institutions et d’assumer une fonction sociale et politique auprès des 
communautés de leur base arrière. C’est ainsi qu’ils s’attachent leur loyauté, leur coopéra-
tion et leur protection.

Ce document a montré comment les groupes militants du conflit syrien évoluent à 
la fois dans la sphère politique et dans la sphère criminelle. Le crime organisé a sans 
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conteste une incidence politique. Il permet aux groupes armés de se renouveler du point 
de vue matériel, de consolider les institutions et de gagner un certain degré de légitimité 
politique et de coopération. Les populations locales sont le ciment du lien entre crime et 
conflit  : à la fois consommateurs et acteurs de l’économie illicite, les civils profitent en 
outre des dépenses des groupes armés.

Alors, si la guerre ouvre la voie au crime et si le crime organisé est le nerf de la 
guerre, peut-on espérer la paix en Syrie ? Cette étude ne vise pas à analyser les répercus-
sions du lien entre crime et conflit sur le processus de consolidation de la paix, mais il y a 
fort à parier que cette interaction entraînera des conséquences pour l’État et la société 
d’après-guerre.

Il se pourrait que les insurgés refusent de négocier la sortie du conflit, car la paix 
(ainsi que le désarmement et la démobilisation des groupes armés) portera un coup à leurs 
affaires. Les groupes armés pourraient opposer une résistance active au processus de réta-
blissement et de consolidation de la paix, voire le saper, car leurs intérêts économiques 
dépendent de l’économie informelle. Les populations locales pourraient également être 
moins enthousiastes à l’idée de la paix et de l’incertitude économique qu’elle pourrait 
entraîner. Cela pourrait conduire à un compromis stratégique où les opérations de paix 
devront s’accommoder de la criminalité organisée dans le règlement politique du conflit 
afin d’atteindre une stabilité à court terme. Les structures criminelles organisées pour-
raient ainsi s’ancrer dans l’État d’après-guerre. Les réseaux de contrebande reposent dans 
une large mesure sur le maintien des relations politiques, et ces dernières vont à n’en pas 
douter exploiter le fragile contexte post-conflit. Outre ces réseaux politico-criminels, les 
liens étroits d’interdépendance entre civils et groupes armés vont probablement perdurer 
dans le contexte politique, économique et sécuritaire instable qui caractérise générale-
ment les sociétés se relevant tout juste d’un conflit95. Les exemples de processus de paix 
dans des régions aussi diverses que la Bosnie-Herzégovine, l’Irlande du Nord et l’Afrique 
du Sud ont montré que la paix était en effet un facteur de consolidation des réseaux cri-
minels opérant en temps de guerre.

Les groupes d’insurgés laissent derrière eux des institutions formelles et informelles 
qui pourraient freiner les velléités de gouvernance centralisée du nouvel État au sortir de 
la guerre. Le conflit ayant fragmenté l’autorité, le contrôle territorial et la gouvernance 
nationale, le futur État syrien ne ressemblera probablement pas à la version centralisée 
d’avant la guerre. Les relations nourries entre communautés locales, politiciens et groupes 
armés menacent véritablement le succès des opérations de paix et pourraient bien contre-
carrer les efforts consentis afin d’instaurer une société et un État équitable, transparent et 
effectif96.
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